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Article I-2: Les valeurs de l'Union

L'Union se fonde sur les valeurs de respect de la dignité humaine, de liberté, de
démocratie, de l'état de droit, ainsi que de respect des droits fondamentaux. Ces valeurs
sont communes aux États membres dans une société caractérisée par le pluralisme, la
tolérance, la justice, l'égalité, la solidarité et la non-discrimination.

Explication
Amendement visant la neutralisation du genre, conformément à la Charte des droits
fondamentaux qui a remplacé l'expression "droits de l'Homme" par "droits
fondamentaux" et dans le prolongement du Préambule de la présente Constitution qui
fait référence non pas à "l'Homme" mais à la "personne humaine".


